ARRETE n° 665 PR du 2 mars 2006 modifiant l’arrêté n° 7 PR du 11 mars 2005 relatif aux attributions du ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le rapport du ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières,

Arrête :

Article 1er.— Le second alinéa de l’article 3-B de l’arrêté n° 7 PR du 11 mars 2005 est remplacé par la mention suivante : “aides à la construction et à l’acquisition de logements neufs à usage d’habitation principale prévues par la délibération n° 2006-5 APF du 23 janvier 2006”.

Art. 2.— Le ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’urbanisme,


du logement et des affaires foncières,


Gilles TEFAATAU.

